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Réponse :   Pour connaitre la réponse, une visite sur internet s’impose.  

Ministère des Sports : http://www.sports.gouv.fr 

Vous trouverez beaucoup d’informations sur ce qu’est le sport de haut niveau 

mais cela ne répondra pas directement à votre question. 

 

En fait, il y a deux listes ministérielles publiées chaque année le 1er novembre: 
 
 La liste Espoirs : Rappel les sportifs Espoirs ne sont pas des sportifs de haut 

niveau. 
Et 
 

 La liste des Sportifs de Haut Niveau avec 3 catégories : « Jeune », 
« Senior » et « Elite » + une catégorie Reconversion. 
 

Tapez votre nom après avoir indiquer  votre fédération en utilisant le lien 

suivant pour la liste ESPOIRS : http://www.sports.gouv.fr/index/sport-et-

competition/sport-de-haut-niveau/liste-des-sportifs-espoirs-et-des 

 
Même procédure  en utilisant le lien suivant pour la liste des Sportifs de Haut 

Niveau  

http://www.sports.gouv.fr/index/sport-et-competition/sport-de-haut-

niveau/liste-des-sportifs-de-haut-niveau 

Pour tous renseignements complémentaires : Bureau de la Vie des Athlètes  
Valérie Bizet 
vbizet@ffsg.org  
Tel : 06.10.73.54.74 
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